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M. Bernalicis, Mme Autain, M. Coquerel, M. Corbière, Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, 
M. Mélenchon, Mme Obono, Mme Panot, M. Prud'homme, M. Quatennens, M. Ratenon, 

Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et Mme Taurine

à l'amendement n° 23859 de Mme Biémouret

----------

ARTICLE PREMIER

A l’alinéa 3, substituer aux mots :

« une régression » 

les mots :

« un recul ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par ce sous-amendement, nous souhaitons appuyer l'amendement concerné, et souligner par la 
même le caractère très régressif des principes définis à l'article premier. Le niveau de vie des 
retraités va être violemment amoindri par la réforme des retraites de ce gouvernement. 


